
Le point : Montpellier en eaux troubles 

 
 
 

En transférant ses compétences eau et assainissement à l'agglo, Montpellier savait bien 
qu'elle ne serait plus maître de sa vie ou tout au moins qu'au prorata de sa représentation dans 

l'agglo via ses délégués. 
En votant les transferts de compétences, le CM de Montpellier savait ce à quoi il s'exposait, et 
donc que s'il en reçoit une balle dans le pied, c'est lui qui se l'est tirée. 

 
Mme le Maire se déclare favorable à la régie mais Montpellier ne peut même plus en 

débattre en conseil municipal. Mme le Maire a-t-elle donné un mandat dans ce sens à ses élus ? 

Pas sûr et d'ailleurs serait-il valable ?  
Il serait bien que les délégués viennent présenter le rapport que doit faire l'agglo au Conseil 

Municipal et argumentent leur vote à cette occasion.  
 

Il serait bien aussi, à cette occasion, que les médias donnent toutes ces informations au 

bon peuple qui en paiera les conséquences à tous les sens du mot. 
Il faut aussi prendre en compte le fait que ce sont les mêmes partis qui siègent à l'agglo et à 
Montpellier et que le PS est majoritaire à la ville voire à l'agglo avec quelques "rattachés" qu'il 

est aussi facile de convaincre qu'il l'a été de les accepter dans le groupe. 
 

Au total, il sera intéressant d'éplucher les noms de ceux qui voteront pour ou contre la 

régie lors de l'application de l'article L.1411-4 du CGCT. 
 
Toute cette querelle d'opérette ne serait-elle pas seulement destinée à embrouiller les 

usagers afin de les empêcher d'identifier ceux qui seront responsable d'une décision qui 
pourrait ne pas leur être favorable : la régie ? 
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